
 

 

A Paris, le 16 mai 2019 
 

 

Compte-rendu de la CCP des agents contractuels 
exerçant des fonctions techniques ou administratives 

du 16 mai 2019 
 

 

 
  
 

 
FO Agriculture était représentée par : Noémie AUTEF, Aboubakar MOUMOUNI-JEANJEAN, Anne-Sophie KURZYDLO, 
Jean-Philippe JOUSSELIN, Maria BOUCIF, Anaïs VILLAIN 
 

DÉCLARATION LIMINAIRE FO 
 
Le groupe de travail précarité, qui s’est tenu dernièrement, a présenté la gestion des contractuels, et notamment 
le bilan de la déprécarisation demandé par FO. Il a mis en évidence que les agents recrutés par l’État sont dans des 
conditions précaires. 
 
Si cette pratique de recrutement en conditions précaires est une volonté politique affichée, FO s’y oppose 
fermement.  
Le service public est un droit pour chaque citoyen français. Le service public doit être servi par des agents recrutés 
dans le respect du statut des fonctionnaires et des statuts particuliers. 
 
Les intentions du gouvernement ne vont pas dans le sens de donner davantage de droits et de garanties aux 
personnels contractuels bien au contraire. Travailler plus et gagner moins.  
Un non titulaire est en effet plus flexible, plus facilement licenciable, plus facilement « adaptable » aux besoins des 
structures.  
 
FO Agriculture demande que tous les agents contractuels aient la possibilité d’être titularisés. 
 
Les agents contractualisés doivent être gérés dans des conditions respectueuses. Si les devoirs sont 
incontournables, leurs droits le sont tout autant. 
 
La crise sociale facilite le recrutement d’agents aux abois d’un emploi, l’administration n’a pas le droit d’utiliser 
cette misère sociale. 
 
L’emploi massif sous contrat précaire engendre la précarité pour les individus, leurs familles et pour notre société. 
 
 
REMUNERATION 
 

Les personnels recrutés dans le cadre de CDI ou de CDD ne sont pas traités dans la transparence selon une grille 
indiciaire établie. 
 
FO dénonce l’opacité de cette gestion pour ces agents au service de l’État et demande une rémunération 
échelonnée avec la mise en place d’une grille indiciaire. 
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Suite à la revalorisation des agents en CDI effectué en 2018, une note de service encadrant les revalorisations tous 
les 3 ans devait paraître. Où en est-elle ?  
 
Concernant les revalorisations des préposés sanitaires non titulaires (PSNT), il s’avère que certains agents n’ont pas 
eu l’augmentation de leur indice en 2019. Pouvez-vous nous assurer que tous les agents ont tous été revalorisés ?  
 
FO a demandé que les PSNT, devenus stagiaires au 1er octobre 2018, soient également revalorisés au prorata du 
temps de service réalisé en 2018 et en qualité de PSNT. 
Avez-vous la réponse à notre demande ? 
 

ENSEIGNEMENT AGRICOLE 
 

Le droit du travail n'est pas respecté : cela ressemble à de l’esclavagisme des temps modernes ! 
Comment peut-on autoriser le recrutement d'agents à temps partiel sur des postes à temps complet.  
Dans la note de mobilité, des postes ouverts à temps complet, non pourvus, se voient recruter des agents 
contractuels à 70 %. Où est la cohérence ?!!  
 
Des agents en poste au 1er septembre ne signent leur contrat de renouvellement que 5 mois plus tard, cela ne 
vaut-il pas un CDI pour l’exemplarité de l’État ?  
 
Les directeurs d’établissement ont déjà commencé la réforme de la fonction publique en recrutant des agents 
contractuels sur des postes de secrétaires généraux. Cela ne peut pas fonctionner, l’enseignement publique n’est 
pas une entreprise privée.  
 
Les ACB sont les parents pauvres des lycées agricoles. 
 

L'agent a le choix : rester précaire ou grossir les rangs de pôle emploi !! 
 
 

RÉPONSES DE L'ADMINISTRATION 
 
 
Observatoire des missions et métiers (OMM) :  
Le MAA réfléchit à une meilleure attractivité en abattoir, la 2ème réunion est prévue le 19 juin 2019. 
 
Bureau de gestion des personnels contractuels (BPCO) : 
Le Ministère teste le nouveau logiciel RENOIR : pour le moment il est prévu une double paye RENOIR/AGHORA. 
Ce test permettra d'obtenir un accord de la DGFIP. La bascule est prévue au 15 juillet prochain. 
La principale zone de risque concernera les nouveaux recrutements avec la mise en place d'un calendrier 
d'étalement de la gestion des nouveaux contractuels. 
 
Portabilité CDI : 
Il est prévu un nouveau texte qui donnera la possibilité de la portabilité d'un CDI d'une fonction publique vers les 3 
fonctions publiques. 
Dans l'attente, ce sont les dispositions actuelles qui continuent à s'appliquer et la portabilité d'un CDI d'une autre 
administration d’État est considérée comme un nouveau recrutement. 
 
ENSAP : 
Une expertise est en cours avec la DGFIP pour les contrats courts. 
Ouverture à l'ENSAP au 1er juillet 2019 pour les autres contrats. 
 
 
 
 



 

3 

 
 
BREXIT : 
Au 13 mai il a été recensé 109,5 recrutements de titulaires et de contractuels en 3 vagues : 
 février 2019 : 49 recrutements dont 25% titulaires et 75% en CDD 
 mars 2019 : 35,5 contractuels  
 mai 2019 : 25 contractuels 

 
La durée du contrat est de 6 mois pour tous. À ce stade le MAA réfléchit sur le devenir des premiers contrats arrivant 
au terme de 6 mois et s'efforce de convaincre la direction du budget de l'intérêt de maintenir et de prolonger les 
contrats arrivés à leur terme de façon à anticiper le besoin au moment du BREXIT. 
 
Le MAA considère que ces contractuels sont prêts pour faire face à ce changement. 
 
Vétérinaire inspecteur non titulaire (VINT) de nationalité étrangère : 
Un décret prévoit de déroger à cette règle de nationalité (prérogatives de puissance publique) et permet le 
recrutement de VINT de nationalité étrangère dans la seule limite des missions liées au BREXIT (mission de 
contrôle). 
 
AESH :  
Recrutement : il y a eu 5 recrutements dont 3 en CDI, 1 en position d'absence (congé parental) et 1 recrutement 
en cours. 
Pour 2019, une campagne de recensement sera effectuée en lien avec la DGER, mais aussi avec l'éduction nationale 
pour la prise en compte de leur l'ancienneté. Toutefois une difficulté pourrait ralentir ce recensement du fait de la 
mise en place du nouveau système RENOIR. 
 
Le MAA sera vigilant pour la pérennisation de ces recrutements. 
 
Mobilité : le MAA s'engage à travailler avec les SRFD et la MDPH. Et étudiera les demandes au cas par cas. 
 
 
REVALORISATION DE LA REMUNERATION :  
Elle s'effectue par tranche de 3 ans. 
La campagne en cours est terminée et 66 dossiers ont été remontés auprès du BPCO. L'administration s'engage à 
pérenniser cette revalorisation de la rémunération via une note de service pour éviter d'oublier un agent. 
Cette revalorisation est pilotée par les IGAPS en relation avec les responsables de structures et s'appuiera 
principalement sur l'évaluation professionnelle des agents. 
 
L'administration précise par ailleurs qu'il n’existe pas de document relatif au référentiel de rémunération des 
agents contractuels. 
 
 

Ordre du jour : 
 

1 - Approbation des PV des précédentes CCP : 
PV de la CCP disciplinaire du 11 juillet 2017 
PV de la CCP du 31 mai 2018  
PV de la CCP du 13 juillet 2018 
PV de la CCP du 19 novembre 2018 
PV de la CCP disciplinaire du 30 novembre 2018  

2 - Examen des demandes de mobilité 
3 - Consultation sur les licenciements 
4 - Questions diverses 
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Approbation des PV des précédentes CCP 

 
 PV de la CCP disciplinaire du 11 juillet 2017 : approuvé  
 PV de la CCP du 31 mai 2018 : approuvé  
 PV de la CCP du 13 juillet 2017 : approuvé  
 PV de la CCP du 19 novembre 2018 : approuvé  
 PV de la CCP disciplinaire du 30 novembre 2018 : approuvé  

 
 
 

MOBILITÉS 
 

 

Ne sont mentionnés que les avis favorables (avec ou sans réserves), les expertises et les postes 
retirés. 

 

SRVP  sous réserve de la vacance du poste 

SRAIC sous réserve arbitrage inter-corps 

 

N° 
poste 

poste NOM Prénom CAP 

80540 
DRIAAF ILE DE FRANCE VACANT 
SRISE / CACHAN 
Assistant.e de service et opérateur PAO 

NOUVEAU Véronique FAVORABLE  

80606 

Direction Générale de l'Alimentation  
DGAL/SASPP/SDSPA/Bureau des Intrants et de la Santé 
Publique en Elevage  
Chargé.e d'études Exercice Profession vétérinaire 

IHADADENE Nadia 
FAVORABLE 2 
SRAIC 

80609 
Direction Générale de l'Alimentation  
DGAL/SASPP/SDSPA/Bureau de la Santé Animale  
Chargé.e d'études Maladies vectorielles Tuberculose 

IHADADENE Nadia 
FAVORABLE 2 
SRVP SRAIC 
 

80717 

DPMA - Direction des pêches maritimes et de 
l'aquaculture  
DPMA/SDAEP/Bureau de l'économie des pêches  
Chargé.e de mission entreprises de pêche 

DELBECQUE Catherine FAVORABLE 1 

80718 

DPMA - Direction des pêches maritimes et de 
l'aquaculture  
DPMA/SDAEP/Bureau de l'économie des pêches  
Chargé.e de mission org. Producteurs&struct.portuaires 

DELBECQUE Catherine FAVORABLE SRVP 

80735 

DRAAF OCCITANIE / Direction Régionale - Toulouse  
DRAAF OCCITANIE / Service Régional de l'Agriculture et 
de l'Agroalimentaire - Montpellier  
Chargé.e de mission développement et GIEE 

 
POSTE NON VACANT 

80921 

Direction Générale de la Performance Economique et 
environnementale des entreprises  
DGPE/Délégation ministérielle aux entreprises 
agroalimentaires  
Chef.fe de pôle 

JEAN Camille FAVORABLE SRVP 
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N° 
poste 

poste NOM Prénom CAP 

80941 

Direction Générale de la Performance Economique et 
environnementale des entreprises  
DGPE/SEI/SDI/Exportations et partenariats 
internationaux  
Chargé.e de mission "Asie du Sud et Sud Est" 

 
POSTE NON VACANT 

80977 

SG/Service de la modernisation  
SG/SM/SDSI/Bureau des méthodes, du support, et de 
la qualité  
Architecte applicatif 

DANNA Frédéric FAVORABLE SRVP 

81435 
DDPP PYRENEES ATLANTIQUES  
Abattoir de CAME  
Vétérinaire officiel - DVE 

TAUNAY-BUCALO Gaëlle FAVORABLE  

81482 
DDPP PARIS  
DDPP PARIS / SPAE 
Adjoint.e chef de service - DVE 

POSTE NON VACANT 

81585 

DRAAF OCCITANIE / Direction Régionale -  
DRAAF OCCITANIE / Service Régional de l'Alimentation 
- Toulouse / SQV 
Inspecteur.trice phytosanitaire 

CATHALA Thierry FAVORABLE 

82115 
EPL Angers Le Fresne  
Administratif cat. C 

RAIMBAULT-TAILLECOURS Martine FAVORABLE 

82140 
EPL Château Gontier  
Laboratoire cat. C 

POSTE NON VACANT 

82460 

CGAAER - Conseil général de l'alimentation, de 
l'agriculture et des espaces ruraux  
CGAAER/Bureau administratif  
Adjoint.e chef de bureau des missions 

POSTE NON VACANT 

82503 

Direction Générale de la Performance Économique et 
environnementale des entreprises  
DGPE/SEI/SDI/Exportations et partenariats 
internationaux  
Chargé.e de mission IAA International Concours Gal 
Agri 

POSTE NON VACANT 

82504 

Direction Générale de la Performance Économique et 
environnementale des entreprises 
DGPE/SEI/SDI/Exportations et partenariats 
internationaux  
Chargé.e de mission CEI AELE 

POSTE NON VACANT 

82572 

SG/Délégation à l'information et à la communication  
SG/DICOM/Département de la communication  
/ Adjoint.e chef département campagnes et 
évènementiel 

CLERGERIE Alain FAVORABLE 

82785 

AgroParisTech - Institut des sciences et industries du 
vivant et de l'environnement 
(Siège - Paris 5 / Paris Claude Bernard 
Contrôleur de gestion 

FONTAINE Nadine FAVORABLE 
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N° 
poste 

poste NOM Prénom CAP 

82582 

SG/Service de la modernisation  
SG/SM/SDSI/Bureau de l’ingénierie applicative antenne 
Toulouse  
Responsable Pôle technique ADAGE 

VUILLAUME Christophe FAVORABLE SRVP 

82938 
DDPP VAL D'OISE  
SPAE 
Chef.fe de service - DVE 

LEVREY Yann FAVORABLE SRVP 

83044 

Direction Générale de la Performance Économique et 
environnementale des entreprises  
DGPE/SCPE/SDC/Qualité 
Chargé.e de mission Signes officiels de qualité 

POSTE NON VACANT 

83067 EPLEFPA LA BAROTTE CAVEROT Isabelle FAVORABLE  

 
 
 
 
Vos représentants ont défendu chaque dossier avec détermination et conviction. Ils ont été́ également force de 
proposition pour faire avancer les sujets statutaires et indemnitaires.  
Ils restent à la disposition de tous pour répondre aux questions de chacun.  
 
 

Vos représentants en CCP : 
 

Noémie AUTEF noemie.autef@charente-maritime.gouv.fr 

Aboubakar MOUMOUNI-JEANJEAN  aboubakar.moumouni-jeanjean@agriculture.gouv.fr 

Anne-Sophie KURZYDLO anne-sophie.kurzydlo@educagri.fr 

Anaïs VILLAIN anais.villain@gironde.gouv.fr 

Maria BOUCIF  maria.boucif@agriculture.gouv.fr 

Jean-Philippe JOUSSELIN jean-philippe.jousselin@agriculture.gouv.fr 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Suivez toute l’actualité sur notre site : fo-agriculture.fr 
 

http://fo-agriculture.fr/spip.php?article2458

